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','!:r'<~~tété déclarés en état de, faillite ou de liquidation' 

;'~i:ju,diCiaire, : 

,): '/ ,;'Sont' également' réhabilités de plein droit les com

"<".merçants qui; pour des faits antérieurs au 12 novembre 

',:::i't931, ,auront été déclarés plir le tribunàl ,de commercef;' ,:'~n'état de faiÜÙe ~u de, liquidation' judiciaire, II n'en 

. >ser:i ainsi qu'autant qu'en cas, de faillite, le commer
';'~ça:nt aura, dans les délais fixés p'!.r les articles 438 ét 
<, {,,' 439 du code de commerce, fait la déclaration prévue 
~", ",':par!'aiticle586, 4<>, du même code et qu:en cas de 
"<">1.i(juidation judiCiaire, là requête aura été présentée 
'\', ,Parle débiteur dans les délais fîxés par l'article 2 de 
::;";,la loi du ,4 m~rs 1889. Dans tous les cas, les droits 
," '~des .. créanciers seront ~xpressément réservés. . 
~. ,. , 

. ", c,.':ÀRT. .11. 7- Dans aucun',cas, l'amnistie ne pourra 
'être opposée aux droits des tiers, lesquels devront 
:porter leur action devant la juridiction' civile si elle 

>"était du ressor! de la cour d'assises ou· si la jurididion 
'cdminèll~ n'~vait' pas déjà été saisie, sans qu'on 

" pùisse opposer au demandeur la fin de norirecevoir' 
,;' 'tirééde l'article 46 de la loi du 29 juillet' 1881. ' 

, >', 'ART. 12. "-.' Én cas de condamnation pour infrac
';:1:i()fiS multiples,. le condamné est amnistié si Finfrac

':~. 'lion amnistiée par le présent décret comporte là peine 
, 'la plu,s forte ou, en tO!)t cas une peine égale à la peine 
" 'préVue pour les, autreslnfractiOl1s poursuivies, lors 

,;,: même' que les juges, après "avoir accordé les circons: 
, ,tanées atténuantes pour cette infraction, auraient em: 

prurlté ,la répressiol1 à un' art,ide, prévoyant une peine 
, j~férieure, '" , 

",,' ART, 13. 'Les effets de l'amnistie ne peuvent, èn 
,', ',aucun;cas, mèttre obstacle à l'action en, revision devant 

',:toute juridiction compétente en vue de, faire établir 
'.. l'innocence du ,condamné. ' 

'" ' 

;'': ,','ART. )4. -, L'amnistie n'estpas applicable aux frais 
~> 'de poursuite et d'instance avAncés par l'Etat, aux 
." ," ;". droits .fraudés, restitution, dorrimagé.s~intérêts, ni aux 

:Soj!lmes, pues en vertu des transactions souscrites par 
.."~' " 

'," les. contrevenants.' 
'AR,., 15, -11' est interdit à tout fonctlonnaite de 

, '.1'Oi'dr.eadministratif ou judiciâite de rappeler ou de 
, ":. lajsser,'sübsister dans un dossier ou ,autre document 

..., -quelcoitque,et sous quelque forme que ce soit, les con-' 
'cdamnatlons et les peines disciplinaires \effacées par 

F' : >l'amnistie. ' . 
, i ~L'interitiction prévue à l'alinéa qui precède ne con.. 

,~erne pàsles minutes'des jugements ou arrêts -déposés 
',; ·dànSles 'greffes. ' 

"'A~T, '16. ""-- LéS condam'nés des juridictions lndigè
'n!,s pourront' bénéficier individuellemènt de, mesures 

,:"' d~grâ.ce amnistiante, 
"', Lés propositions seront faites par le Commissaire 

',\ ": ,ge la ~épubliqueqili, en décidant de l,es présènfer 
~,,':au .chef de l'Etat, aura la faculté' d'ordonner la sus

'pèl)sjQn,provisoire de l'exécutiolJ. de la peine ; dans ce 
, cas',~l''Otdre: de mise en liberté s~r~ joint au dossier de. 
: ptôpoSition: "', , 

" ,:.' -',C" , 

ART. 17. - Le ministre des oolonies, le ministre de 
la défense nationale et 'le garde de's sceaux, ministre de 
la justice et du" èontrôle des administrations publio 
ques, sont chargés, ch,acun en ce qui le conce~e, de 
I~exécution 'du présent décret, qui sera publié au Jour
nal Officiel de la République française, au Journal 
Officiel du Togo èt inséréau Bulletin Officiel du mi· 

/ nistère des colonies., 

Fait à Paris, le 31 mai 1932. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le minist,"e des colonies, 
DE CHAPPEDELAINE; 

'Le ministre de la défense nationale, 
François PIÉTRI. 

Le garde' des. sceaux, mittistre de .la ;ustice et ' 
du contrtJle des aiiniinisüaiions publiques, ' " 

Pau1 REYNAUD. 

'ARRETE No 354 promulguant au Togo te décre't du 
, 2 ;uin 1932 portant répressiôn du 'délit ({ d'emport 

d'avances )}. -' ' 

LE GOUVElj.NEUR DES CQL,ONIES, 
OffictER D~E LA LÉOlON n'noNNEun, 

COMMISSAIRE DE LA RÊpusLIQUE" 

Vu le .décret du 23 mars 1921 détermi~ant les attributions 
et !es pouvoirs du Commissaire de la République a'4 Togo; 

Vu le decret du 2 juin -1932 portant répression du délit 
.« d'emport· d'avances»; 

ARRETE: 
, 

ARTICLE l"REMIER. Est promulgué dans' le terri
toire du 'Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret susvisé du 2 jitin 1932, 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et 'publié p",rtottt où besoin sera: 

Lomé, le 8 juillet 1932. 

R. DE GUISE. 
----~--'----._~-

; 

RAPPORT 


.Au Préside/lt ti.e la Répabliqiie frà/tcaisè. 


Paris, le 2 juin 1932. 

MONSIEUR LE, PRÉSIDENT, 

La question de la main-d'œuvre, dans nos' diffé
rentes possessions, ~amené .les gouvern'éurs généraux 
et .les gouverneurs de, la plupart des terrih)ir~s, régis, 
par l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai IBM et 
les commissaires de la République 'au Togo et au Ca
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meroun, 'à proposer au pouvoit d,ntràl la répression' 
'd'un délit spécial 'à ces tèrritoires :'" l'emport d'a
vances ». ' 

: L'indigène, qui se dit toujours dénué de ressources, 
'demande à celui qui va l'employer des avances' de 
salaires, de prime d'engagement, voire de' frais de 
,transport, puis il disparaît avant d'avoir accompli le 
travail pour lequel il avai;! été engagé. 
, Certains textes avaient déjà réprimé ce délit dans 
quelqu~s-unes de nos possessions, mais .leur sphère' 
d'application s'était limitée d'une part auX indigènes 
,au service d'e,uropéens, d'autre part au ,détournement 
d'avances de salaires' proprement dits. 

Il convenait d'étendre la, répression aux différentes 
formes d'emport d'avances 'et de ne pas limiter le bé· 
néfice de la mesure aux seuls employeurs européens., 
Enfin, il a paru préférable de condenser la matière 
en uri texteuiiique' pour les différents t~rritoiresinté-
ressés. , 
, Les àdministrations locales' avâientmême envisagé' 

de frapper également les engagés européens, mais cette 
suggestion a dû être abandonné,e comme heurtant la 
jurisprudence' de la cour.de cassation, selon laquelle 
l'employé, le salarié' recruté en France, possédant un 
statut ~éfini par la réglementation en vigueur au lieu 
de la passation d'un' contrat, ce statut ne peut être affec:. 
té, au cours de l'exécution ducontrat,.'par les disposi
tions exceptionnelles de la législation coloniale. ' 

Tel est l'objet du projet de décret ci-joint, que nous 
avons l'honneur de soumettre à votre haute sanction., 

Veuillez agréer, monsieur le préside!:!t, l'hommage 
de notre profond respect. 

Le ministre des colonies, 

DE CHAPPEDELAINE. 

Le garde de~sce(Ulx, ministre !te la 

;usticè et du contrtile des administrations publiques, 


Paul REYNAUD. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBj.lQUE FRANÇAISE, ' 

Sur le rapport du ministre des colonies et d)!, garde des 
sceaux, ministre" de la justice et dû contrôle des administrations . 
publiques;, ' ',' " . 

Vu l'avis -du conseil supérieur des colonies en date .du. 22' 
juin 1921; . 

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 iDai 1854; 
. Vu le pécret du ,:Jo janvier 1910.' tendà.t à répri';'er, en 
Indochine, les détournements. d'avances de salaires par ks 
indigènes "au service des colons ou entrepreneurs eur.opéêns; 

Vu le décret du 31 décembre 1912 'déterminant les clispOsJ: 
Uons du code pénal applicables par ,les juridictions françaises 
de l'Indochine, aux indigènes et 'Asiatiques assimilés; 

Vu lé décret du 6 ma,.. ,187:1 portant que les' dispositions . 
du code pénal métropOlitain son~ rendues applicàbles dans la 

• colome du' Sénégal et dépendances; 
Vu l'article 14 du décret du 1" iuln 1878 q~i réorgani~e 


la justice dans les établissements fIançais .du Gabon; 

Vu le décret <lu 28 septembre 1897 portant réorg~.isatio~


du' service de la justice au Congo frllJ!çais:, 

;

V~ le décret du JO. juin '1911' tendan~ à ié~rliner, e',",A,Frl',; 
. que' occidentale française, des détournements d'avances -,a~'.s.', 

Jaires commis par les indîg~nes; _ - 

Vu le décret du 14 .~ri11920 tendant à réprimer;'en 

que équatoriale' franç'aisc, les 'détournements, dravances 

laifes commis' p~r le,s indigènes; -, . - 

Vu fe décrét ,du Ij mars 1817. rendant iè code 

fropoiitain . applicable il Mayotte et - à ': Nossî~Bél-_ en 

chine, dans l'Inde, en NauveUe..calédO'nie}· dans les 


.sements d'Océanie et en Guyane; . - -", 


Vu ,le décret du 9 juin 1896 portan!. réorganisation' 

justice à' Madagascar;, " 


Vu le décret du l' novembre ,1911 relatif ~Ia ré~~~~'~~;~~n;~i
Madagascar et dans "archipel des Comores, des di 
d;avances de s'a,laires èommÎs par les indigènes au 
dJEuropéens; .',' , . ",- . 

, Vu le décret du 4' février 1904, portànt ré;,rganisa!ioli 
la justice dans la colonie de la Côte française des, S,.orn..ali":'" 

Vu le décret du '9 février 191.2 tendant à :é~~~~~~~! 
Côte française des SomaUs, 'les détournemenlil 
salaires commis pu les Indigènes; 

Vu lèdécret du 1~ dé<:embre 1874 sur 1e',gouvernem~(

la Nouvelle-Calédonie; " . ' ' ", , " 


, Vu l'article40S du' code pénal' et le décret du' 22 'oc!<,bn> 
1921 complétant, pour la Guyane, ledit artitle408; 

Vu le décret du 24 avril 1891 port~n! applieatlo;; .. 
nies de la loi du 26, mafl' 1891 sur l'atténuation etl"~~'"'" 
vation des, peines; 

DECRETE: 

~RT1CLE ,PREMIER.-Sont abrogés 'les décrets' 
.20 jànvier 1910, 10 juin 1911, 7 novemore'19lt ., 
9 février '1912, tendant à r!!prinrer les ", 
d'avances de salaires commis par, les 
fndochine, en Afrique occidéntale française, ,à 1VIJltla-' 
gascar et dans l'archipel des ComOres et "à la' 
française des Somalis. ' 

ART. 2. - l'aTticie 408 du code pénal est cotnpl,éti,,' 
par les' dispositions suivantes en Indochine, dall$ 

,, 
établissements français de l'Inde, en Afrique occiden, 
tale française, dans les territoireS SOIlS .mandat français 

, du Togo et du Camer"ùu, à Madagascar et dépendan, 
ces, à la côte français'c des Somalis, dans 'lesétablii 
sements français d'Océanie, en Nouvelle-Calédoitièèt', 
en Guyane française: . , "', , 

« Sera puhi d'un' empriSonnement de deux 'mois, :<Ilt 
moins, de deux ans au plus et d'une amende de ' 
cinq à, trois mille francs oU: de l'une de ces deux , 
seulement tOut' indigène, sujet, protégé; administré 
,sous mandat français ou assimilé lié, par un: contr~t 
de travail librement consenti etqui aura détourné <:nt 
dissipé les avances de salaires ou primes eJ'ng~lgE:mi~nt:(i 
qut lui auront été remises en espèces, 
marchandises, instruments agricoles QU' inclusfri.'I. 

~étail, ',en n'exécutant pas' volontairement)ê, " 
auquel il sesera engagé pour recevoir ces avant es ' 
primes d'engagement. " 
_'Sera puni, des mêmes peines qùièonque, àprès 

, voyagé. pour'atriver surie lieu d'exécùtion dut tl'a".îl 
aux frais, de l'employeur,'se serâ vol()lü'airem.~nf 
traitaûx obligations antérieurement"" ".' 

, . . \ " ' -' , 

,La loi du 26 mars 1891, relafivellU sursis, 
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·.;,.iiJ6.jOillet1.932 jO~RNAL omër.a DU ~ERRrr6Il!l:: P.U TOOO PLAêt SOUS LE. I?AND<\, DELAFI\AJ'lCE 325 
:;',;..i;:~:~:~-".:.~-'-_:_-~.. ". - :. _. - .', '" -," ." , 
,,:~l.>·~I~'auxdélits prévuS par le présentartide. De même 
,." .:yar#clè46;3du code pénal. 

:;~t;,<:-~-A.!Û.. 3i~ ..::. ':rout employeu~ poursuivânt un indigène 
;"':.'. 'QU; asslmHépottr l'un desdéJ'its .. mentionnés à l'article 
;;~it:;.;2 'devra· fournir au' tribunal la preuve que le délilJquant 
:;!c·:···.av;lit étt(avisé; au. moment de la conclusion du contrat, 
;-)D··..d~s·;sanctions pénaies auxquelles il .s'exposerait en cas 

.: '~',(j!ilJfràctiDn .au présént décret. . 

(·.'ART. 4.. ..:..., tes tribunaux indigènes connaîtront de 

;A.ltr. 5. '-Le ministre des oolonies et le garde des 
.... :" '. ;sce'aux, ministre de la justice et du contrôle des admi~ 
':~-t.· ~istrations . p';bliques, . sont chargés, chacun en ce qui 
... ;.Je~onc~rne, de l'exécution. du présent décret, qui sera 

'. ~(/:publiéal! Journal Officid de la République française 
·'.ainsiqu'à celui 'des tèrritoires visés dans ledit décret, 

. ·.q~i sèra; en outre, i~séré au Bulletin Officiel du minis

'''-;l'lnfractipn, même lorsque le contrat sera intervenu 
"·élitre. un européen et un indigène ou assimilé, mais, 
---<dans cé 'dernier cas,. le. contrat devra expressément 
0;. prevoir cl!tt.eextension de compétence. 

'. ':1ère des cOloni,es. 

, 
.: Fait à Paris, I.e 2 juin 1932. 

/ ALBERT LEBRUN. 

)'ar',lePrél;ident de la République: . ., . 
", " 

,'",Le' minls/re des (àlonies, 
. DE, CHAPPEDELAINE. 

, ,Le garde âesScIJtUp:, minislr.e de la 
'.' .jIiSUce et du contrille des admiulslrations publiques,. 

Paul REYNAUD: 
:"'

Code d,'instruction criminelle 
:\,- ',

.tlRREU! No 356 promulglUZnt au Togo te décret du 
, .3 fuin 1932 portanl appt/cation aux éotonies et al/x 

territoires saas mandat !flÛl'ols .da Togo el du Cà
. "'f/Jeroufi de la 101 da '2 jaillet 1931 compléta"t i'tlrti

:0-c1e' 70 'd/f: càde d'instruction criminelle. . 

LE' GOUVERNEUR DES COLONIES,
.' 

OFFICIER.·OE 1.A LÉOION. oltiONNE~R, 
.COMMISSAIRE DE LÀ RÉPÙBLlQUE,

.' . . 

:v~- "le' décret du' "23 'mars 1921 déter'ininant. les attributions 
,.' -'et,)eS:. pouvoirs, -du Com~issaire çl~_- la République .au Togo; 
',; '.~Vu 'le M,ret du. 3 juin 1932 portant application aUx cola· 

o ···tii~l:F et aux ferritoires sous, màndat français 'du Togo et du 
, 'Càmeroun ~de· la loi ilu 2. juillet 1931 'complétant l'article 70 
,·au ..code,- d'instruction crim,ineBe; , 

'-"<':\"." . 

'.:'~' ARRETE:'.: ,,', . \ 

~- .-" ' _:'r~; -, .... _ . 

j~~T1ÇLE PREMIER. Est pro!llulg'u.é dans. le terri
'toj~édti, Togo l'làé\! ~ous le mattd:i.t de la frànce, le 
déct,e't'llusvisédu 3 juin 1932. . 
,,','- - ...:" , . 

' 


. -,~ 

ART. 2. - Le present. arrêté sera enregistré, Commu
niqué et p.ubliépartout où besoin sera. 

Lomé, le 8' juiHet 1932. 

R. DE GUISE. 

RAPPORT 

Au Prisident de la République Française. 

Paris, le 3 juin 1932. 

MONSIEUR LE PiŒSIDENT, 

. Une loi du 2 juiuét 1931, promulguée aU Journal 

. officiel de la République française le 7 du même mois; 

a complété l'article 70 du code d'instruction criinlnelle, 

mais cette loi n'a pas été déclarée af!plicable aux colo, . 
mes. 

Cependant, les mêmes motifs qui ont amené le légis~ 
lateur à réprimer.l'abus des plaintes injustifiées dans 
la métropole, existent "ùssi pour les colonies. 

NQus avons l'honneur de soumèttre à votre haut~ 
sanction le projet de décret ci-joint, rendant applicable 
aux .colonies et territoires sous mandat français du 
Togo et du Cameroun, la loi du 2 juillet 1931, com
plétant ['article 70 du code d~instruction criminelle. 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, 
l'hommage de notre profond respect. 

. Le ministre aes colof/ies,i ' 
DÉ CHAPPEDELAINE. 

Le garde dés sceaux, ministre de la 
.. ;uStice èi da contrate' des (ulminlstralions publiques, 

Paul Re.YNAUD. 

Vu 

Vu 
Sur 

LE PRÉSIDENT De. LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE. 

l'article 8 du sênatus~consuJte du 3 ma) 1854; 

l'article 70 du code 'd'instruction crimineHe; 
le rapport dp ministre des' colonies "ét du garde des 

sceaux, ministre -de la justice et du contrôle des administrations 
publiqueS; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - 'Est rendu applicable aux colo
nies ètt.errifoires sous mandat français du Togo et· du 
Cameroun, la' loi du 2 juillet 1931, modifiant 'Farticle 
70 ~ducode d'instruction criminelle. 

ART. 2.' -:- Toutefois, en ce qui concerne la colonie 
de l'Afrique occidentale française et le territoire sous 
mandat fral1çais dn Togo, le délai d'appeIfixé au' 
dernier alinéa de -l'article ter de .Jaioi du 2juiUet 
1931è~f pO!:té de dix jours'à quinze Jours .. 

.; 

" 

.' 

," 




